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(54) Dispositif de montage d’une patte d’articulation pour vantail sur un gond

(57) Ce dispositif comprend à l’une de ses extrémi-
tés, une douille creuse (1a) coopérant avec un axe (3)
ou un fourreau (6) indépendant rapporté sur ledit axe
faisant office de gond qui présente une partie d’ancrage
ou de scellement,

La douille (1a) présente des agencements d’entraî-

nement en rotation dudit axe (3) ou dudit fourreau (6) et
de montage avec capacité de déplacement linéaire guidé
le long dudit axe ou dudit fourreau, en combinaison avec
un moyen (4) de réglage en hauteur manoeuvrable ma-
nuellement après montage de ladite douille (1) directe-
ment sur ledit axe (3) ou sur ledit fourreau indépendant
(6).
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique du
montage de tous types de pentures pour vantaux, no-
tamment pour volets, portes, fenêtres, portes-fenêtres,
sur des gonds.
[0002] On connaît de nombreux types de pentures
pour l’articulation des vantaux. De manière générale, les
pentures sont fixées facialement sur le vantail et sont
engagées au niveau de l’une de leurs extrémités confor-
mées pour faire office de charnières, sur des gonds fixés
à proximité de l’ouverture à équiper.
[0003] On distingue essentiellement les pentures droi-
tes et les pentures équerrées.
[0004] Une penture droite se compose généralement
d’un seul élément rectiligne dont l’une des extrémités est
conformée en charnière, l’élément rectiligne étant fixé
directement sur le vantail considéré. Autrement dit, une
penture droite constitue à la fois une patte d’articulation
et une patte de fixation.
[0005] Une penture équerrée se compose d’une patte
d’articulation rendue solidaire d’une manière fixe ou avec
capacité de réglage, d’une patte de fixation qui peut être
constituée par une seule branche rectiligne ou par deux
branches disposées en équerre.
[0006] Il est apparu important de pouvoir régler, no-
tamment en hauteur les pattes d’articulation, afin de par-
faitement ajuster les vantaux par rapport au tableau de
l’ouverture, en fonction des gonds fixés à proximité de
ladite ouverture.
[0007] La demande de brevet FR 0650847, apparte-
nant au demandeur, propose une solution pour permettre
le réglage en hauteur de la patte d’articulation par rapport
à la patte de fixation. Selon l’enseignement de ce docu-
ment, la patte d’articulation présente une rainure profilée
en section apte à recevoir avec capacité de réglage et
de coulissement guidé, la patte de fixation qui présente
une section transversale profilée de manière complé-
mentaire.
[0008] Une autre possibilité de réglage ressort de l’en-
seignement du document FR 2892443 appartenant éga-
lement au demandeur, qui propose une solution pour ré-
gler en hauteur le niveau de la portée d’appui d’un gond
sans être obligé de démonter le vantail. Dans ce but, le
gond comprend une bague ou fourreau rendu solidaire
d’une partie d’ancrage ou scellement, présentant coaxia-
lement un axe ou insert. Une douille est montée avec
capacité de réglage en hauteur par rapport à l’axe, en
étant apte à recevoir en appui et à libre articulation, la
partie femelle d’une penture ou d’une patte d’articulation
que présente le vantail.
[0009] Compte tenu de cet état antérieur de la techni-
que, la présente invention propose une autre solution
technique permettant un réglage vertical en hauteur du
vantail, notamment après l’avoir monté sur les gonds cor-
respondants, sans être obligé de démonter le vantail.
[0010] Pour atteindre cet objectif, il a été conçu et mis
au point un dispositif de montage d’une patte d’articula-

tion pour vantail présentant, d’une manière connue, à
l’une de ses extrémités, une douille creuse coopérant
avec un axe ou un fourreau indépendant rapporté sur
ledit axe faisant office de gond qui présente une partie
d’ancrage ou de scellement.
[0011] Selon l’invention, la solution apte à résoudre le
problème posé, ressort des caractéristiques de la deuxiè-
me partie de la revendication 1.
[0012] Ces caractéristiques permettent de réaliser un
micro réglage de l’ordre de 10 mm permettant de résou-
dre le problème de mauvaises prises de côtes et d’af-
faissement du vantail.
[0013] A noter que le terme patte d’articulation doit être
considéré dans son acception large en ce sens qu’elle
peut constituer directement ou non une penture droite
ou équerrée, ou faire partie d’une penture droite ou
équerrée avec, éventuellement, capacité de réglage..
[0014] L’axe est amovible lorsque ledit axe n’est pas
équipé d’un fourreau et le moyen de réglage en hauteur
est constitué par un écrou assujetti à la douille de la patte
d’articulation et vissé sur une portée filetée de l’axe ou
sur une partie filetée du fourreau.
[0015] Dans une forme de réalisation, l’écrou est en-
gagé au travers d’une fente débouchante formée per-
pendiculairement aux génératrices de la douille, la portée
filetée étant formée à l’extrémité de l’axe ou à l’extrémité
du fourreau.
[0016] Pour résoudre le problème posé d’assurer l’en-
traînement en rotation de l’axe du gond ou du fourreau,
correspondant à la manoeuvre d’ouverture et de ferme-
ture du vantail et de permettre le réglage en hauteur de
la patte d’articulation par rapport à cet axe, les agence-
ments d’entraînement en rotation de l’axe ou du fourreau
et de déplacement linéaire guidé de la douille le long
dudit axe ou dudit fourreau, sont constitués par au moins
un ergot formé sur une portée lisse de l’axe, en dessous
de la portée filetée, le ou lesdits ergots coopérant avec
une ou des rainure(s) formée(s) dans l’alésage de la
douille de la patte d’articulation. D’autres moyens d’in-
dexation équivalents peuvent être prévus.
[0017] Le ou les ergots est (sont) formé(s) selon les
génératrices de l’axe ou du fourreau, au dessus d’une
collerette d’appui avec la bague de la partie d’ancrage
ou de scellement.
[0018] A partir des caractéristiques de l’invention, soit
la douille de la patte d’articulation présente une partie
qui fait directement office de penture, soit la douille de la
patte d’articulation présente une partie agencée pour le
montage et la fixation avec capacité de réglage en lon-
gueur d’une penture droite ou équerrée.
[0019] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective avant montage
des éléments du dispositif de montage d’une patte
d’articulation par rapport à un gond.

- la figure 2 est une vue en perspective correspondant
à la figure 1 considérée selon un autre angle.
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- la figure 3 est une vue en perspective du dispositif
dans le cas où la patte d’articulation reçoit une pen-
ture droite ;

- la figure 4 est une vue de face correspondant à la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue de dessus correspondant à
la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective d’une autre
forme de réalisation du dispositif dans le cas où la
patte d’articulation coopère avec une penture
équerrée ;

- la figure 7 est une vue de face correspondant à la
figure 6 ;

- la figure 8 est une vue de dessus correspondant à
la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en perspective d’une autre
forme de réalisation dans le cas où le fourreau est
vissé dans un taraudage que présente la douille de
la patte d’articulation ;

- les figures 10 et 11 sont des vues en perspective de
la forme de réalisation illustrée figure 9 après vissage
du fourreau dans la douille de la patte d’articulation ;

- la figure 12 est une vue en perspective d’une autre
forme de réalisation du dispositif dans le cas où la
patte d’articulation forme directement une penture
droite ;

- la figure 13 est une vue de face correspondant à la
figure 12 ;

- les figures 14 et 15 sont des vues en perspective
d’une forme de réalisation en variante du dispositif
dans le cas où la patte d’ancrage présente un axe
indépendant rapporté monté libre en rotation et pré-
sentant des agencements coopérant avec la douille
de la patte d’articulation.

[0020] Comme indiqué, l’invention s’applique à tout ty-
pe de patte d’articulation désignée dans son ensemble
par (1) comprenant une partie (1a) destinée à coopérer
avec un gond (G) et une partie (1b) conformée pour cons-
tituer directement une penture droite ou bien présentant,
comme illustré aux figures des dessins, des agence-
ments (1c) pour le montage avec capacité de réglage en
translation d’une penture droite ou d’une penture équer-
rée.
[0021] Sans pour cela sortir du cadre de l’invention, la
patte d’articulation peut constituer également une pau-
melle.
[0022] De manière connue, ces agencements (1c)
sont par exemple constitués par une rainure profilée en
section pour recevoir, avec capacité de réglage et de
coulissement, la partie correspondante de la penture,
présentant une section transversale profilée de manière
complémentaire. Le réglage est effectué par une vise
pointeau coopérant avec un trou (1c1) tandis que la so-
lidarisation de l’ensemble est, par exemple, réalisée au
moyen d’un boulon engagé dans un trou (1c2).
[0023] Comme indiqué, la patte (1) est destinée à être
montée au niveau de sa partie (1a), sur le gond désigné

dans son ensemble par (G). Ce gond présente une bague
(2) solidaire d’une partie d’ancrage ou de scellement
(2a). La bague (2) reçoit coaxialement un axe (3) destiné
à coopérer avec la partie (1a) de la patte d’articulation (1).
[0024] Selon l’invention, soit l’axe (3) est monté libre
en rotation dans la douille (2), soit l’axe (3) est fixe et
reçoit un fourreau (6) monté libre en rotation sur ledit axe.
[0025] Par exemple, l’axe (3) présente une portée cir-
culaire lisse d’extrémité (3a), engagée librement dans
l’alésage de la douille (2), en étant maintenue en hauteur
par une collerette d’appui (3b) coopérant avec la douille
(2). Au de la de la collerette d’appui (3b), l’axe (2) pré-
sente une autre portée lisse (3c) de même diamètre ou
de diamètre différent à celui de la portée (3a) engagée
dans la bague (2). Cette portée (3c) est terminée par une
portée filetée (3d) qui constitue l’extrémité de l’axe (3)
(figures 14 et 15).
[0026] Dans l’autre forme de réalisation, comme indi-
qué, l’axe (3) est fixe et reçoit un fourreau (6) monté libre
en rotation. Ce fourreau (6) est donc engagé librement
sur l’axe (3) et présente, à l’une de ses extrémités, une
collerette d’appui (6a) coopérant avec la douille (2). Au-
delà de la collerette d’appui (6a), le fourreau (6) présente
une portée (6b) terminée par une portée filetée (6c).
[0027] La partie (1a) de la patte de fixation (1) se pré-
sente sous forme d’une douille creuse apte à être enga-
gée sur l’axe (3) ou sur le fourreau (6) et indexée en
rotation avec capacité de réglage linéaire guidé le long
dudit axe ou dudit fourreau, en combinaison avec un
moyen de réglage en hauteur (4) manoeuvrable manuel-
lement après montage de ladite patte (1) sur ledit axe (3)
ou ledit fourreau (6).
[0028] Comme illustré, la portée lisse (3c) de l’axe (3)
ou la portée lisse (6b) du fourreau (6), présente au moins
un ergot (3c1) ou (6b1) destiné à coopérer avec une rai-
nure (1a1) formée dans l’alésage de la douille (1a) de la
patte d’articulation (1). Il en résulte que la patte d’articu-
lation est accouplée en rotation à l’axe (3) ou au fourreau
(6). Autrement dit, l’entraînement angulaire de la patte
d’articulation (1) provoque, de manière concomitante,
l’entraînement en rotation de l’axe (3) ou du fourreau (6).
[0029] Cet ergot (3c1) ou (6b1) qui coopère avec la
rainure (1a1), assure également le guidage linéaire en
hauteur de la patte (1) par rapport à l’axe (3) ou au four-
reau (6), au moyen de l’organe de réglage (4). Cet organe
de réglage (4) est constitué par un écrou assujetti à la
douille (1a) de la patte d’articulation (1) et vissé sur la
portée filetée (3d) de l’axe (3) ou (6c) du fourreau (6).
Cet écrou (4) est engagé au travers d’une fente débou-
chante (1a2) formée perpendiculairement aux génératri-
ces de la douille.
[0030] Compte tenu de ces dispositions, il apparaît
qu’après montage de la douille (1a) de la patte d’articu-
lation (1) sur l’axe (3) ou sur le fourreau (6), en combi-
naison avec l’écrou (4) vissé sur la portée filetée (3d), la
manoeuvre de l’écrou (4) dans un sens ou dans un autre,
permet le réglage en hauteur de la patte par rapport à
l’axe (3)ou au fourreau en considérant que ladite patte
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(1) est indexée en rotation sur l’axe (3) par l’ergot (3c1)
ou sur le fourreau (6) par l’ergot (6b1) coopérant avec la
rainure (1a1).
[0031] Le réglage en hauteur de la patte s’effectue
donc sans démontage de cette dernière par rapport aux
gonds.
[0032] A noter que dans le cas où la douille d’articula-
tion (1a) de la patte (1) est débouchante, cette dernière
peut recevoir un capuchon de propreté (5).
[0033] Dans une autre forme de réalisation illustrée
figures 9 à 11, le fourreau (6) est fileté sur la totalité de
sa hauteur pour être vissé dans un taraudage (1a3) formé
dans la douille (1a) de la patte d’articulation (1). Dans ce
cas, la base dudit fourreau, en appui avec la bague de
la partie d’ancrage (2), présente une portée de manoeu-
vre (6d) pour le vissage ou le dévissage dudit fourreau
(6) dans la douille de la patte. Une vis pointeau (7), en-
gagée dans l’épaisseur de la douille (1a) de la patte d’ar-
ticulation et coopérant avec la portée filetée de l’embout
(6), assure le blocage en hauteur, dans la position dési-
rée.
[0034] Dans une réalisation en variante, l’organe de
réglage en hauteur est une bague engagée soit sur l’axe
(3), soit sur le fourreau (6), lesquels ne présentent plus
de portée filetée. La bague peut être montée avec capa-
cité de déplacement en hauteur, soit dans la fente dé-
bouchante (1a2) de la douille (1a), soit sous cette douille
(1a). Une vis pointeau, ou autre, assure le blocage en
hauteur de la bague dans la position de réglage en hau-
teur choisie.
[0035] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion. En particulier, on souligne et on rappelle le réglage
précis de la patte d’articulation par rapport au gond, sans
aucun démontage.

Revendications

1. Dispositif de montage d’une patte d’articulation (1)
pour vantail présentant, à l’une de ses extrémités,
une douille creuse (1a) coopérant avec un axe (3)
ou un fourreau (6) indépendant rapporté sur ledit axe
faisant office de gond qui présente une partie d’an-
crage ou de scellement, caractérisé en ce que la-
dite douille (1a) présentant des agencements d’en-
traînement en rotation dudit axe (3) ou dudit fourreau
(6) et de montage avec capacité de déplacement
linéaire guidé le long dudit axe ou dudit fourreau, en
combinaison avec un moyen (4) de réglage en hau-
teur manoeuvrable manuellement après montage de
ladite douille (1) directement sur ledit axe (3) ou sur
ledit fourreau indépendant (6).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen de réglage en hauteur est constitué
par un écrou (4) assujetti à la douille (1a) de la patte
d’articulation (1) et vissé sur une portée filetée (3d)
de l’axe (3) ou sur une partie filetée du fourreau (6).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que l’écrou (4) est engagé
au travers d’une fente débouchante formée perpen-
diculairement aux génératrices de la douille (1a).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la portée filetée (3d) est formée à l’extrémité
de l’axe (3) ou à l’extrémité du fourreau (6).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que les agencements d’en-
traînement en rotation de l’axe (3) ou du fourreau et
de déplacement linéaire guidé de la douille (1a) le
long dudit axe ou dudit fourreau (6), sont constitués
par au moins un ergot (3c1) formé sur une portée
lisse de l’axe en dessous de la portée filetée, le ou
lesdits ergots coopérant avec une ou des rainure(s)
(1a1) formée(s) dans l’alésage de la douille de la
patte d’articulation (1).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le ou les ergots (3c1) est (sont) formé(s) selon
les génératrices de l’axe ou du fourreau (6), au des-
sus d’une collerette (3b) d’appui avec la bague de
la partie d’ancrage ou de scellement.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’axe (3) est amovible,
lorsque ledit axe n’est pas équipé d’un fourreau (6).

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la douille (1a) de la patte d’articulation (1)
présente une partie (1b) qui fait directement office
de penture.

9. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la douille (1a) de la patte d’articulation (1)
présente une partie (1b) agencée en (1c) pour le
montage et la fixation avec capacité de réglage en
longueur d’une penture droite ou équerrée.
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